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Solidarité avec les  
salariés Michelin Blanzy 

 
De nombreux patrons de nos industries se comportent comme de véritables bandits : non seulement ils 
pillent, pour le compte des actionnaires, les richesses créées par les seuls salariés, non seulement ils 
n’hésitent pas à casser l’emploi, envoyer des milliers de salariés au chômage, mais ils ont également 
recours à la répression envers ceux qui ont le culot de se défendre et de leur tenir tête !  

A côté du très médiatisé procès des “6” de Continental, où la justice de classe a reculé en requalifiant 
les sanctions infligées à nos camarades de Clairoix en première instance, il y a d’autres exemples des 
agissements des patrons voyous. Et notamment :  

 Chez Goodyear Amiens (80), où les salariés luttent depuis plus de deux ans pour sauvegarder 
les emplois et le site, un délégué CGT est menacé de licenciement.  

 Le 17 juin 2009, chez Michelin a été annoncé un PSE 
avec 477 suppressions de postes pour le site de Blanzy 
(71). Après un conflit intense, Michelin décide de 
sanctionner un salarié gréviste en CDD. Les salariés se 
révoltent, quatre membres de la direction sont retenus 
par la CGT durant quelques heures, le 21 juillet, pour 
faire lever la sanction.  

La faute lourde est généralement signifiée le jour même, dans le but de protéger les salariés ou 
l’entreprise, mais pas un mois et demi après. La faute lourde, ça veut dire zéro indemnité, y 
compris de chômage ! On voit la volonté revancharde de la direction de Michelin pour que les salariés 
ne puissent pas se rassembler collectivement et revendiquer pour que leur outil de travail reste à 
Montceau. 
  
Il n’est bien sûr pas question de baisser les bras. Pour supporter les coûts du dossier juridique, le 
syndicat CGT Michelin Blanzy, syndicat de luttes, a besoin d’une solidarité financière de tous les 
salariés Michelin pour la défense juridique des cinq salariés qui n’ont que défendu leur de travailler. 
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Fax 04.73.37.28.57 
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   CGT.Michelin@wanadoo.fr 

Site Internet de la  
CGT Michelin : 
   www.cgtmichelin.fr/ 
 
Mail :  
  cgt.michelin@wanadoo.fr 

 

Jeudi 8 avril 

Carmes 
Ladoux 

 

Vendredi 9 avril 

Réponse de Michelin à l’issue des 
congés imposés en août : cinq 
salariés sont licenciés pour 
faute lourde pour avoir 
défendu leur emploi !  
 


